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Joël Michaud 

DECISION 

 

Following a status hearing, held pursuant to Rule 

62.15.1, it is ordered that the appeal be perfected 

on or before Monday, May 2, 2011, failing which 

the Registrar shall dismiss the appeal for delay. 

There is no order of costs. 

 DÉCISION 

 

Suite à l’audience sur l’état de l’instance, tenue 

comme le prévoit la règle 62.15.1, il est ordonné que 

l’appel soit mis en état au plus tard le lundi 2 mai 

2011, à défaut de quoi le registraire devra rejeter 

l’appel pour cause de retard. La Cour ne rend aucune 

ordonnance quant aux dépens. 

 


